
 

Votre Mairie vous informe :  Juin 2020 

CONSEIL MUNICIPAL : En place depuis samedi 23 mai   
 A la suite des élections du 15 mars, et de la pandémie, et malgré un report de l’élection finale du conseil municipale avec l’élection du maire et 
des adjoints, Jean-Marc BERGIA et ses équipes ont assuré cette période difficile de confinement en s’assurant que chacun d’entre vous ne puisse 
pas être en difficultés sanitaires, sociales, entrepreneuriales et ou scolaires pour les élèves.  
Depuis samedi 23 mai, le conseil est en place : Jean-Marc BERGIA assurera en tant que maire ce mandat accompagné de :  

    Davide PEYRIERES :1er Adjoint - commission « Finances et Affaires Générales » 
    Mathilde GEWISS : 2e Adjointe – commission « Projets – Aménagement et Travaux » 
    Denis LAMBERT :  3e Adjoint - commission « Cadre de vie » 
    Valentine JEANNOT : 4e Adjointe – commission « Affaires scolaires, Jeunesses et Démocratie Participative » 
    Béatrice PENNEROUX : 5e Adjointe – commission « Communication et Cercle des Sages » 
    Bernard MERCI : Délégué - commission « Affaires sociales et séniors » 
    Isabelle Gary : Déléguée - Commission « Centre Communal d’Action Sociale »  

et de 11 conseillers : Benoit BONNET ; Carole CARISTAN ; Olivier GUILLEMET ; Denis HETREUX ; Agnès LAHANA ; Denis MANGION ;  
Bernard MARIUZZO ; Alain MARSAC ; Kristel MASSIA ; Sandrine RENAUD ; Mahjouba ZIOUANI 
et de 2 conseillers suppléants : Tiphaine NADEAU-MASSON et Claude MALAVAL. 
Ce samedi, ils participeront à ce premier séminaire avec la connaissance du territoire, bâtiments, rôle de l’élu, organisation et 
fonctionnement de la mairie, de l’intercommunalité, des outils… 

CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 9 juin 20h30   
 L’ordre du Jour est en cours de finalisation  

DECONFINEMENT :  Le port du masque  

 

 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL :  

➢ PERMANENCE   

 

➢ PARTICIPER A LA CONCERTATION : « Quelle société après le covid-19 ? »  
L’engagement des citoyens dans l'élaboration des politiques publiques est le leitmotiv du Département depuis 2015. Georges Méric le martèle 
et convie les Haut-Garonnais à ce grand dialogue citoyen "Quel société après le covid-19 ? » jusqu’au 30 juin 2020.  

 Sur ce simple clic https://www.haute-garonne.fr/construire-la-societe-dapres choisissez un thème, consultez les propositions, 
réagissez. A vous de vous exprimer ! 

 

Durant plusieurs semaines, les associations (4Sous, 4Fêt, Club de l’Age Heureux, Comité de jumelage, Gym 
Saubens, Tennis Club de Saubens, Lion’s Club), des bénévoles et la Mairie ont mené sans relâche la fabrication de 
+ 1 300 masques. La mairie a acheté 1 400 masques. Lors de cette première distribution, organisée le 9 et 10 mai, 
plus de 65 % de saubenois se sont déplacés et sont dotés de ces masques lavables. 
Chose promise ! Le 23 mai, les 2 300 masques du conseil départemental de Haute Garonne et de la région 
Occitanie sont arrivés à bon port. 
Retardataires, vous pouvez venir récupérer votre masque de protection à la mairie aux horaires habituels 
d’ouverture. Il vous suffit de vous munir de votre pièce d’identité. Il sera distribué 1 masque par personne. Il est 
souhaitable qu’une seule personne par foyer vienne récupérer les masques.  
Information complémentaire : 
Il s’agit de masques “alternatifs”, lavables répondant aux recommandations de la norme définie par l’Association 
Française de Normalisation (AFNOR). 

 

Durant cette période de confinement et de déconfinement en cours, les conseillers départementaux 
Annie VIEU et Sébastien LERY vous proposent : 
RDV par courriel : annie.vieu@elus.cd31.fr et sebastien.lery@elus.cd31.fr 
Ils vous contacteront par téléphone ou par visioconférence.    

 

https://www.haute-garonne.fr/construire-la-societe-dapres
mailto:annie.vieu@elus.cd31.fr
mailto:sebastien.lery@elus.cd31.fr


 

DECLARATION DES REVENUS : juin 2020.  

Les dates limites à ne pas manquer : 
➢ 8 juin 23h59 : Déclaration en ligne 
➢ 12 juin : Dépôt des déclarations papiers 

Actuellement, les centres des Finances publiques n'accueillent pas de public dans leurs locaux. 
Vous pouvez effectuer l'essentiel de vos démarches et poser toutes vos questions : 

➢ https://www.impots.gouv.fr/portail/  
➢ Téléphone : 0809 401 401. 

Vous pouvez également adresser un courrier à votre service des impôts des particuliers (SIP) ou le déposer dans la 
boîte aux lettres ou dans celle de la trésorerie de proximité. 
Dans ce courrier, indiquez votre demande, nom, prénom, adresse et numéro de téléphone afin de pouvoir être 
rappeler. 

 
 

ENCOMBRANTS : où en sommes-nous ?  

Lundi 25 mai, le Muretain Agglo a ramassé les encombrants. La question revient régulièrement « Mais qu’est-ce qu’un encombrant ?».  
Un encombrant est un déchet qui, en raison de son volume (> 2 m de long) et ou de son poids (>50 kg), n’entre pas dans le coffre d’une voiture 
En dehors de ces règles, n’hésitez plus, mettez vos déchets dans votre coffre ou dans votre remorque, EMMAÜS et les déchetteries de 
LABARTHE/LEZE et MURET vous accueillent aux heures habituelles.   
Qu’encourons-nous pour tout dépôt sauvage ? une amende allant jusqu’à 150 000 €. 
Pour info : ce 25 mai, 5 Tonnes de déchets ont été collectées sur Saubens. 

 

TONTE DIFFERENCIEE : adoptée par-ci, par-là ?  
Certains d’entre vous s’étonnent, s’inquiètent, s’interrogent sur l’entretien du village et des espaces verts tondus partiellement.  
LE 20 avril 2020, par un flash spécial « déchets verts » nous expliquions ce qu’est une tonte différentiée, à savoir : 
 « La tonte différenciée consiste à tondre différents secteurs à des hauteurs variables suivant les besoins (voire sans tondre certains secteurs 
pour favoriser la biodiversité). Elle permet de renforcer l’enracinement du gazon et sa résistance à la sécheresse. De plus e lle permet un bon 
maintien de la couverture herbacée limitant la prolifération de la masse et de la germination des indésirables. » 
Plusieurs avantages : biodiversité (avec des fleurs à redécouvrir) réduction d’apport d’eau, réduction de temps de tonte. 
C’est un début. Les agents mettent tout en œuvre et rattrapent le temps du confinement, pour embellir notre village.  
 

LA POSTE : Quels services ?  

➢ ROQUETTES (tél : 3631) : ouvert tous les après-midi et samedi matin  
Distributeur automatique de billets 

➢ MURET LE BARRY (tél : 3631) : ouvert cette semaine, mardi et vendredi matin. Les semaines suivantes du mardi au vendredi matin.  
Distributeur automatique de billets, espaces automates d’affranchissement, conseiller financier,  
Espace conseil bancaire : appelez le 3639 

➢ MURET CENTRE (tél : 3631) : ouvert tous les jours de 9h -12h et 13h30 – 16h et SAMEDI de 9h -12h   
Distributeur automatique de billets, espaces automates d’affranchissement, conseiller financier,  
Espace conseil bancaire : appelez le 3639 

La poste ceux sont aussi des services tels que : 
➢ Séniors : « veiller sur mes parents » de la téléassistance à la visite du facteur, « tablettes Ardoiz » 
➢ Famille : « votre code de la route avec la poste » 
➢ Services à domicile :  

Pour en savoir plus : https://www.laposte.fr/ 

 

MUSEES et MONUMENTS : Réouverture sous conditions 

AURIGNAC : Musée de l’Aurignacien ; BAGNERES DE LUCHON : Musée du Pays de Luchon ; BLAGNAC : Musée Aéroscopia 
MARTRES TOLOSANE : Musée municipal ; MONTMAURIN : Villa gallo-romaine ; PROUPIARY : Abbaye cistercienne de Bonnefont 
SAINT BERTRAND DE COMMINGES : Cathédrale Sainte-Marie ; SAINT BERTRAND DE COMMINGES : Musée archéologique 
SAINT GAUDENS : Musée Arts et Figures des Pyrénées centrales ; SAINT GAUDENS : Musée du Circuit du Comminges 
TOULOUSE :  Muséum d'histoire naturelle ; Musée Saint-Raymond ; Musée Georges-Labit ; Les Abattoirs ; Musée de l'Affiche de Toulouse 
(MATOU) ; Galerie du Château d'Eau ; Musée de la Résistance et de la Déportation ; Fondation Bemberg ; Musée du Vieux Toulouse ; Musée 
d'Histoire de la Médecine ; Basilique Saint-Sernin ; Couvent des Jacobins ; Chapelle des Carmélites ; Cité de l'Espace ; Quai des Savoirs ; Envol 
des Pionniers ; Halle de la Machine 
N'hésitez pas à les appeler pour confirmation et conditions d’accès. 

 

PARCS ZOOLOGIQUES : Réouverture sous conditions 
PLAISANCE DU TOUCH : Zoo African Safari ; BESSIERES : Refuge des tortues ; RIEUMES : Ferme du Paradis 
 

 
 

Pour vous abonner ou vous désabonner de la newsletter 
« Saubens Malin », connectez-vous sur  
www.mairie-saubens.com  
 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.laposte.fr/


 
 A vos Agendas :                                                                                    Juin 2020  

« Conseil municipal » : organisée par la Mairie 
Les séances du conseil municipal sont publiques : vous pouvez y assister librement. 
L’agenda des séances est publié sur le site www.mairie-saubens.com au plus tard 3 jours avant la date.  

Contact : contact@mairie-saubens.com Tél.  05.61.56.89.75 
 
  

Café citoyen « Les médias peuvent-ils tout dire ? » : organisée par la Mairie 
Première session en présentielle après 3 sessions en visioconférence. ! Amenez votre pique-nique.  
Soirée conviviale où vous êtes invités à participer et débattre librement. 

Contact : contact@mairie-saubens.com Tél : 05 61 56 89 75 
 
« Fête du village » : ANNULEE 
A la suite de la pandémie, du confinement et du déconfinement en cours, les organisateurs (4Fêt et la 
mairie) ont le regret de confirmer l’annulation de ce moment si festif.  
Soyons encore patients, pratiquons les gestes barrières pour mieux se retrouver au prochain rendez-vous. 
 
 

 
 
 

 

Mardi 9 juin  
20H30 – 22H30 
Salle du conseil 

Vendredi 19 juin  
19h 
Parc du Verger 

Week-end  26/28 juin 

mailto:contact@mairie-saubens.com

